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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

barème
Question écrite n° 63677

Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur le montant de
l'impôt sur le revenu pouvant frapper les ménages ayant connu une augmentation de leurs revenus. En effet,
passant de 27 422 euros à 40 144 euros, soit une augmentation de leur revenu annuel de 46,39 %, un couple
avec 1 enfant changera de tranche d'impôt sur le revenu. Cependant, alors que la hausse des revenus du
ménage n'augmente que de 46,39 %, la hausse de l'impôt, elle, est de 411,73 % pour un IRPP estimé entre 2
100 et 2 300 euros. Il lui demande donc s'il compte réajuster les barèmes de l'IRPP afin d'éviter que la
contribution nécessaire ne devienne confiscatoire et ne viole le principe du « libre » consentement à l'impôt.

Données clés

Auteur : M. Jacques Bompard
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 63677
Rubrique : Impôt sur le revenu
Ministère interrogé : Finances et comptes publics
Ministère attributaire : Économie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 75259 septembre 2014
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE63677
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA563
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_36.pdf

